
LES SERVICES DE L’AUTOMOBILE, DU CAMION, DU CYCLE 
ET DU MOTOCYLE : UN SECTEUR DE PREMIER PLAN

* ND : non déterminé
Sources : INSEE - SIRENE 2016, ACOSS 2017, IRP AUTO 2017

Représentant plus de 40 métiers, la branche regroupe l’ensemble des activités liées à la vie d’un véhicule, 
de sa sortie d’usine à sa déconstruction et son recyclage. Le secteur représente :

134 300  
entreprises

408 600
salariés

47,5 M 
véhicules entretenus

L’ANFA est chargée, par la Commission Paritaire Nationale, de la mise en œuvre de dispositifs relevant de la politique 
nationale de formation de la branche des Services de l’automobile. À ce titre, l’ANFA : anime l’Observatoire Prospectif des 
Métiers et des Qualifications (OPMQ), apporte une expertise dans le cadre du développement de la GPEC de branche, 
propose une ingénierie des dispositifs de formation professionnelle, élabore et actualise les certifications du secteur, assure la 
promotion des métiers de la branche, développe l’apprentissage notamment via ses réseaux de CFA. 
www.anfa-auto fr

MEMENTO 2019

Un organisme de branche dédié aux professionnels du secteur

COMMERCE ET RÉPARATION 
AUTOMOBILE  

261 000 salariés 
91 160 entreprises 

COMMERCE ET 
RÉPARATION CYCLE 

2 490 salariés 
1 030 entreprises

COMMERCE ET  
RÉPARATION CAMION

24 170 salariés 
3 870 entreprises 

COMMERCE ET 
RÉPARATION MOTOCYCLE

11 170 salariés
6 590 entreprises 

STATIONS - SERVICE
17 320 salariés 

3 230 entreprises 

CENTRES AUTO 
ET RÉPARATEURS RAPIDES

27 760 salariés 
6 580 entreprises 

PARCS DE 
STATIONNEMENT 
6 290 salariés 

500 entreprises

LOCATION AUTO
16 440 salariés

4 570 entreprises 

CONTRÔLE TECHNIQUE 
11 530 salariés 

5 080 entreprises 

ÉCOLES DE CONDUITE
27 060 salariés

11 300 entreprises 

STATIONS DE LAVAGE
Salariés : ND*

Entreprises : ND* 

DÉMOLISSEURS 
RECYCLEURS

3 370 salariés 
400 entreprises 



L’ANFA : 
L’ACTEUR EMPLOI-FORMATION 100 % PROFESSION

RENOUVELER 
LA POPULATION ACTIVE

Le plan Compétences Emplois 2016 - 2018 a permis de 
développer la gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences (GPEC) au sein des entreprises du secteur 
et de les accompagner par de la formation.
Compétences Emplois, c’est :

380 diagnostics GPEC et 221 entreprises 

accompagnées pour un montant de 3,4 M€
8 000 salariés formés dans le cadre 

de Compétences Emplois pour un montant de 8,5 M€

140 000 stagiaires formés 

pour un montant de 93,8 M€ 

5 680 CPF pour un montant de 19 M€

1 050 demandeurs d’emploi formés 
par des préparations opérationnelles à l’emploi 

pour un montant de 906 K€ 
et des contrats de sécurisation professionnelle 

pour un montant de 1,7 M€

GÉRER LES CONTRIBUTIONS 
FORMATION

55 000 entreprises confient la gestion de 
leurs contributions à l’ANFA

Taxe fiscale

Contributions légales 
reversées

Taxe d’apprentissage

Contributions légales 
mutualisées

Partenariats financiersContributions de 
branche et d’entreprises 
volontaires 
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DÉVELOPPER  
LES COMPÉTENCES DES SALARIÉS

2019

www.anfa-auto.fr

98 certificats de qualification professionnelle (CQP)
50 diplômes et titres à finalité professionnelle inscrits au Répertoire national des certifications des services de l’automobile (RNCSA).
Le RNCSA recense l’ensemble des certifications qui permettent d’accéder aux emplois de la branche selon les différents domaines 
et niveaux de classification.
L’ANFA s’assure de son actualisation et veille à développer l’accès des jeunes et des salariés aux formations préparant à ces certifications. 

Une offre de certification globale

303,4 M€ gérés et collectés

Ressources (en M€) :

400 établissements de formation 
subventionnés (équipements et fonctionnement)  

pour un montant de 71,4 M€

50 échanges européens soutenus

916 tuteurs et maîtres d’apprentissage 
accompagnés

1 870 formateurs et enseignants bénéficiant 
d’actions de perfectionnement

43 CFA pilotes en réseau 
(accompagnement pédagogique et financier)

60 460 jeunes en formation :  
31 130 sous statut scolaire

29 330 alternants, auxquels s’ajoutent 
les alternants préparant des métiers transverses, 
ce qui porte à  

35 000 le nombre de jeunes en contrat 
d’apprentissage ou de professionnalisation 

7,6 % des salariés de la branche sont 
des alternants
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